
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 16 septembre 2025 à 9 h 40

4243, rue de Charleroi

PRÉSENCES :

Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement
Mme Chantal Rossi, conseillère de la ville - district Ovide-Clermont
M. Philippe Thermidor, conseiller d'arrondissement - district Ovide-Clermont

ABSENCE :

M. M. Jean Marc Poirier, conseiller d'arrondissement - district Marie-Clarac

____________________________

FORMANT QUORUM ET SIÉGEANT SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME CHRISTINE BLACK 
____________________________

Étaient aussi présents les membres du personnel de l’arrondissement suivants :

Mme Tonia Di Guglielmo, directrice d’arrondissement 
Mme Carine Haddad, directrice des services administratifs
Mme Marie-Claude Fournier, cheffe de division en développement social 
M. Maxime Ubner Sauveur, directeur des travaux publics
M. Claudel Toussaint, directeur de la culture, des sports, des loisirs et du développement social
M. Jérôme Vaillancourt, directeur de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
M. Marc-Aurèle Aplogan, secrétaire d’arrondissement 
M. Daniel Bussières, chef de division - relations avec les citoyens et communications 

Étaient aussi présents :

Mme Amély Noël, chargée de secrétariat 
Mme Myrtho Clermont, chargée de secrétariat
M. James Osné, attaché politique

Nombre de personnes dans la salle : 33

Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement, souhaite la bienvenue aux personnes présentes dans 
la salle. 

Mme Christine Black, mairesse d’arrondissement, déclare la séance ouverte à 9h50.

CA25 10 225

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du                                 
16 septembre 2025, à 9h40.

Il est proposé par Mme Chantal Rossi

appuyé par M. Philippe Thermidor

Et résolu :

QUE soit adopté l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du                                
16 septembre 2025 à 9h40. 

Adopté à l'unanimité.

10.01  

____________________________
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10 - Mot de la mairesse et des élu.es.

Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement, déclare qu’il s’agit d’une journée importante pour 
l’arrondissement car le conseil des personnes aînées de Montréal-Nord sera officiellement créé.

____________________________

10 - Période de questions du public

Aucune question du public
____________________________

CA25 10 226

Entériner la constitution du Conseil des personnes aînées de Montréal-Nord et approuver la 
nomination de ses dix membres.

Il est proposé par M. Philippe Thermidor

appuyé par Mme Chantal Rossi

Et résolu :

QUE soit entérinée la constitution du Conseil des personnes aînées de Montréal-Nord;

ET QUE soit approuvée la nomination des dix membres du Conseil des personnes aînées de                  
Montréal-Nord : 

M. Philippe Fils-Aimé Secteur Ouest

Mme Teresa Tavarozzi Secteur Ouest

M. Ermanno Du Donato Secteur Est

Mme Carmen L'heureux Secteur Ouest

M. Louis-Serge Célestin Secteur Ouest

Mme Manon Payette Secteur Ouest

M. Michel Legault Secteur Est

M. Yves Tremblay Secteur Est

M. Kesnel Cameau Secteur Est

Mme Renée Dagenais Secteur Est

Adopté à l'unanimité.

51.01 1256324003 

____________________________

CA25 10 227

Levée de la séance

À 9h53, l’ordre du jour étant épuisé, Mme Christine Black, mairesse d’arrondissement, propose la levée 
de séance. 

Il est proposé par Mme Christine Black

appuyé par Mme Chantal Rossi
M. Philippe Thermidor

Et résolu :

Que soit levée la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du 16 septembre 2025. 

Adopté à l'unanimité.

70.01  

____________________________
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______________________________ ______________________________
Mme Christine Black Marc-Aurele APLOGAN
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 29 septembre 2025.
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